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 Porteur de projet : EOLISE / Bureau d'études : ENCIS Environnement 

Administrations, services et associations consultés Date de réponse Synthèse de l'avis 

Agence Nationale des Fréquences Radioélectriques 
(ANFR) 

Site web consulté le 17/07/2020 

17/07/2020 Aucune servitude sur les communes d’implantation du projet. 

Agence Régionale de Santé (ATLASANTE)  

Site web consulté le 17/07/2020 
17/07/2020 Le projet de parc éolien se situe hors des périmètres de protection des captages situés à proximité du projet.  

Chambre d’Agriculture de la Vienne 

Consulté le 09/07/2020 
21/07/2020 

Le périmètre d’étude s’étend sur plusieurs exploitations de polyculture-élevage, il est important de considérer les équipements et pratiques liés à ces activités qui pourraient être 
impactés par l’ouvrage et le cas échéant par les accès (définitifs et/ou temporaire) qui seront créés.  

Conseil national des fédérations aéronautiques et 
sportives (CNFAS)  

Consulté le 09/07/2020 

04/08/2020 
D’après le CNFAS, le projet de la Mouterre-Silly se situe dans l'axe de la piste 26 pour une distance de 2 NM de l'aérodrome de Loudun. Les aéronefs au départ de la piste 26 par 
mauvaises conditions météorologiques et notamment en cas de faible visibilité, se retrouveraient en conflit direct avec les éoliennes et leur sécurité serait clairement engagée. 

Comité Départemental du Tourisme de la Vienne 
(CDT 86) 

Consulté le 09/07/2020 

- Sans réponse 

Conseil Départemental de la Vienne (CD 86) 

Consulté le 09/07/2020 
05/08/2020 

Plusieurs éléments à prendre en considération dans le cadre du projet éolien dont les chemins de randonnées (PDIPR), les Espaces Naturels Sensibles (ENS) et la réglementation 
liée à la voirie.  

Direction Départementale des Territoire de la Vienne 
(DDT 86) 

Consulté le 09/07/2020 

- Sans réponse 

Direction Générale de l’Aviation Civil (DGAC) 

Consulté le 26/10/2018 
21/12/2018 

Le projet n’est pas situé dans une zone grevée de servitudes aéronautiques et radioélectriques gérées par l’Aviation civile, il n’aura pas d’incidence au regard des procédures de 
circulation aérienne publiées. La DGAC n’émet pas d’objection à l’implantation de ces éoliennes à moins de 5 km de l’aérodrome de Loudun. 

DRAC - Service Régional de l'Archéologie  

Consulté le 09/07/2020 
24/08/2020 

Un seul site est référencé sur la ZIP, aucune ZPPA. La DRAC rappelle que la zone considérée n’a pas encore fait l’objet d’études approfondies et que son potentiel archéologique 
ne peut-être précisément déterminé. Conformément aux dispositions du Code du Patrimoine, et notamment son livre V, le service régiona l de l’archéologie pourra être amené à 
prescrire une opération de diagnostic archéologique visant à détecter tout élément du patrimoine archéologique qui se trouverait dans l’emprise des travaux projetés. 

DRAC – Unité Départementale de l’Architecture et du 
Patrimoine (UDAP) 

Consulté le 09/07/2020 

05/08/2020 
Au regard des servitudes et des enjeux identifiées, le service de l’UDAP ne peux donner une suite favorable à la réalisation d’un parc éolien dans le secteur concerné par l’aire 
d’étude bien que la zone d’étude de possède ni monuments historiques ou espaces protégés. Cependant le site d’étude se trouve à proximité de monuments historiques, du SPR 
de Loudun et d’une ancienne zone d’exclusion pour la protection de la vallée et paysage de la Dive du Nord (ancien SRE, 2012).  

DREAL Nouvelle-Aquitaine 

Consulté le 09/07/2020 
16/07/2020 

Transmission de la part de la DREAL d’éléments à inclure en amont dans le dossier d’autorisation environnementale sur la base des remarques des précédentes instructions et du 
CDNPS. 

Direction de la Sécurité Aéronautique d’Etat (DSAE) 

Consulté le 05/02/2019 
14/08/2019 

Le projet n’est pas de nature à remettre en cause les missions des forces armées. Le projet devra respecter les contraintes radioélectriques correspond antes en vigueur lors du 
dépôt du dossier de demande d’autorisation environnementale. 

ENEDIS 

Consulté en 2018/2019 
- Sans réponse 

Fédération Française de Vol Libre (FFVL) 

Consulté en 2018/2019 
- Sans réponse 

Gaz réseau Distribution France (GRDF) 

Consulté le 17/07/2020 
17/07/2020 Aucune commune de l’aire d’étude immédiate n’est raccordable au réseau de gaz. 

GRTgaz 

Consulté en ligne le 21/07/2020 
- Absence de réseau de transport de gaz dans la zone d’implantation potentielle et l’aire d’étude immédiate. La canalisation la plus proche est située à plus d’un kilomètre de la ZIP. 

Météo France 

Consulté en 09/07/2020 
31/07/2020 Le radar se trouve à 35,75 kilomètres du projet éolien, il s’agit du radar de Cherves (86). Cette distance est supérieure à la distance minimale d’éloignement fixée par l’arrêté. 

Réseau de Transport d’Electricité (RTE) 

Consulté en 09/07/2020 
22/07/2020 Présence d’une ligne Haute-Tension au sein de la ZIP (90 kV), respect d’une distance égale à la hauteur de l’éolienne pale comprise + 5 m. 
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 Maître d’ouvrage : EOLISE / Bureau d'études : ENCIS Environnement 

Administrations, services et associations consultés Date de réponse Synthèse de l'avis 

Service d’Incendie et de Secours de la Vienne (SDIS 86) 

Consulté le 09/07/2020 
24/07/2020 

Plusieurs avis et prescriptions sont émises par le SDIS 86 et devront être respectées : rendre chaque éolienne accessible aux véhicules d’incendie et de secours par un chemin 
praticable, prévoir un dispositif pour alerter les secours, équiper le poste de livraison d’extincteurs portatifs… 

Secrétariat Général pour l’Administration du Ministère 
de l’Intérieur (SGAMI) 

Consulté le 07/2020 

31/07/2020 Il n’existe pas de servitudes radioélectriques pour les réseaux-radio gérés par le ministère de l’Intérieur ayant un effet sur la zone du projet. 

SIVEER CENTRE - Eaux de Vienne – Loudun 

Consulté le 09/07/2020 
30/07/2020 Présence d’un réseau AEP à la limite sud-ouest de la ZIP, le long de la Départementale D14. Absence de réseau d’assainissement. 

SOREGIES SAEML (GAZ) 

Consulté le 09/07/2020 
- Sans réponse 

SRD Réseau distribution (électricité) 

Consulté le 09/07/2020 
- Sans réponse 

 

  



 

 

Poitiers, le 5 août 2020 

 

 

 

ENCIS ENVIRONNEMENT 

de M. Justin VARRIERAS 

21 Rue Columbia 

87 068 LIMOGES CEDEX 

 

 

 

 

 

 

Objet : projet de parc éolien sur les communes de Mouterre Silly et des Trois Moutiers 

 

 

 

Monsieur, 

 

En réponse à votre courrier du 09 juillet dernier, je vous prie de trouver ci-dessous 

les éléments à considérer dans le cadre du projet de parc éolien sur les communes de 

Mouterre Silly et des Trois Moutiers. 

 

 

Randonnée : 

Grâce au lien suivant Plan 

Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR).  

Dans la zone du projet, si figurent des portions de circuits inscrits au PDIPR, validé en 

2012, et valorisés par une intercommunalité, les éventuelles implantations 

ion des ouvrages. 

 

 

Espaces naturels sensibles : 

Depuis 2006, le Département identifie des espaces naturels remarquables, dits 

« Espaces naturels sensibles » (ENS), recelant une faune et une flore typiques de 

notre territoire ou particulièrement menacées. A partir de la page suivante, vous 

pourrez consulter le Schéma des ENS qui reprend tous les sites identifiés dans le 

département de la Vienne. Ce rec

concernées à veiller à la préservation de ces espaces lors des opérations 

 

 

 

Direc  

 

Affaire suivie par Mme Séverine DORIZON 

 : 05.49.62.91.19 

Courriel : sdorizon@departement86.fr 



Voirie :

Le règlement départemental de voirie, adopté en décembre 2014 et disponible sur cette 

page (documents en bas de page), ne prévoit pas de dispositions particulières relatives à 

inimale par 

rapport aux routes.

Dans le cadre des études préliminaires, des ou pour 

toute autre question relative au réseau routier départemental, il conviendra de se 

rapprocher de la Direction des routes (subdivision de LOUDUN, 2 rue de la Fontaine d'Adam 

Téléport 6, 86200 LOUDUN, Tél : 05.49.22.78.58, dr-subdi-loudun@departement86.fr).

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de ma considération la meilleure.
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 

       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 

       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 

secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________

__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :
Nom :

Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.4.0_1.00)

N° 14435*04

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)

16/07/2020

86120 LES TROIS MOUTIERS

RTE GMR ANJOU

AVENUE DES FUSILLES

49400 SAUMUR

+33241532600 +33241532620

EL

voir commentaires et documents joints

Chapitres 5, 6 et 8 relatifs au réseau électrique

SDIS de la Vienne 0549491800

RAGOT ANNIE

+33 241532611

RAGOT ANNIE

16/07/2020 4

2029034720.202901RDT02

2020062902043TGA

Aucun dans l’emprise

Varrieras Justin

Dénomination
Numéro / Voie
Code postal / Commune
Pays

Varrieras Justin
21 rue Colombia
87068 Limoges
France
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 

ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

Contacter votre interlocuteur RTE au numéro figurant sur le récépissé si les plans fo

urnis ne sont pas lisibles et/ou si le format n'est pas imprimable.

Nous vous précisons,que les travaux que vous effectuerez à proximité d'ouvrages électriques aériens devront être

réalisés suivant les dispositions relatives aux travaux au voisinage des lignes, canalisations et installations électriques

figurant aux article R4534-107 et suivants du code du travail définissant les règles de sécurité qui interdit à toute

personne de s'approcher ou d'approcher des outils, appareils ou engins qu'elle utilisera ou une partie quelconque des

matériels ou matériaux qu'elle manutentionnera à une distance inférieure à 5 (cinq) mètres des conducteurs sous

tension.

IL N Y A PAS DE RESEAU ELECTRIQUE SOUTERRAIN HTB 90, 225 OU 400 KV.

MAIS ATTENTION EXISTE RESEAUX AERIENS HTB 90 KV - SI BESOIN DE PLANS NOUS CONTACTER.

Afin de ne pas engager la stabilité des supports des lignes HTB 400, 225 et 90 KV, nous vous demandons de

conserver une zone sans activité de 10 (dix) mètres autour des pylônes HTB. En deçà de cette distance et pour ne

pas compromettre la stabilité de nos

supports, nous souhaitons être informées de vos intentions, afin de prendre toutes

les mesures de sécurité qu'impose l'exploitation de notre ouvrage.

RAGOT ANNIE

+33241532611

16/07/2020

2029034720.202901RDT02

+33241532600

RTE GMR ANJOU

ECOPARC ZI NORD

AVENUE DES FUSILLES

49400 SAUMUR

+33241532620

France
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Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Dénomination : _____________________________________________________ 

Complément e : _____________________________________________________ 

Numéro / Voie : _____________________________________________________ 

Lieu-dit / BP : _____________________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   __________________________________________

Pays : _____________________________________________________ 

 

 

Éléments généraux de réponse 

 Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment : 

 ______________________________________________________________________________________________________________________ 

 Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

 Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :  ____  ____  ____  (voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

    Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  acbcbcbcbc

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 

 Plans joints : Références : Echelle(1) : Date d’édition(1) : Sensible : Prof. règl. mini(1) : Matériau réseau(1) : 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______  ______ cm _______________ 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______  ______ cm _______________ 

 Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :      Date retenue d’un commun accord : ___ / ___ / ______  à  ___ h ___ 

ou         Prise de RDV à l’initiative du déclarant (date du dernier  non conclusif : ___ / ___ / ______) 

 Responsable du dossier Signature de l’exploitant ou de son représentant 

Nom :  ________________________________________________ Nom du signataire : _________________________________________ 

Désignation du service : __________________________________ Signature :  

Tél. : acbcbcbcbc Date : ___ / ___ / _____  Nombre de pièces jointes, y compris les plans : _____ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Personne à contacter (déclarant) :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

Adresse des travaux prévus :

abbbbbbbbbbbbcbc
__________________________ 

__________________________ 

__________________________ 

____ / ____ / ________ 

__________________________ 

__________________________ 

Coordonnées de l’exploitant : 

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   _________________________

Tél. :  acbcbcbcbc                 Fax :  acbcbcbcbc

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans. 

Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage.

(cas d’un récépissé de DT) 

Recommandations de sécurité 

Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :  __________________________________________________________ 

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d’approche a été précisée, la mise hors tension est :           possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : acbcbcbcbc

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

© DICT.fr

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

VARRIERAS JUSTIN

21 RUE COLOMBIA

LIMOGES

France

EAUX DE VIENNE - SIVEER - CENTRE DE LOUDUN

TSA 70011

✘

8 7 0 6 8

2 0 2 0 0 6 2 9 0 2 0 4 3 T G A

EA✘

✘
PLAN AEP 1/2000 30 07 2020 80 VOIR PLAN

30 07 2020 80 VOIR PLAN

✘

✘

Tony BUJEAU MALBRAND Sophie

Urbanisme

✘

✘

Avant tout travaux, le centre de Loudun devra être contacté au 0549229684 pour un repérage.

0 5 4 9 5 1 0 9 0 0 30 07 2020 2

0 5 4 9 2 2 9 6 8 4

VARRIERAS JUSTIN

29 07 2020

TROIS MOUTIERS

-

6 9 1 3 4 DARDILLY CEDEX

0 5 4 9 9 8 0 0 3 3 0 5 4 0 3 3 1 1 3 7



Légende
Réseau eau potable

Vanne

Vidange

Ventouse

Compteur interconnexion / production 

Compteur de sectorisation D

Station AEP 

Réservoir sur tour / au sol 

Stabilisateur

Poteau incendie / bouche incendie

Bouche de lavage

Puits - forage

Réseau assainissement

Eaux usées Eaux pluviales

Réseau unitaire

Refoulement

Tronçon unitaire

Regard unitaire

Boîte de branchement unitaire

Tronçon EP

Regard EP

Boîte de branchement EP

Grille

Bouche avaloir

Tronçon EU

Regard EU

Boîte de branchement EU

Déversoir d'orage

Poste de relèvement EU / unitaire

Poste de relèvement EP

Canalisation de refoulement

Tronçon AEP gravitaire

Tronçon AEP surpressé

Tronçon AEP de refoulement
11

Bouche à clé de branchement

Regard  / compteur particulier

Poste de relèvement privé

Réseau mixte

Regard mixte

Ouvrages

Stations d'épuration 

Dessableur EU / unitaire/ pluvial

Exutoire

Chambre de télécommande

Cable de télécommande

Réserve / point d'aspiration / citerneRéseau SIRPEL

Réseau SIPEM

Tronçon de rejet Eaux Traitées

Regard Eaux Traitées

Réseau hors-service

Tronçon Hors-service

Tronçon Hors-service

40mWGS84 / Pseudo Mercator

Eaux de Vienne - Siveer

EAUX DE VIENNE
Echelle

1/2000

Classe de précision

C

Date

30/07/2020

GLENOUZE,MOUTERRE-SILLY
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ANNEXE 5.1.2 : Légende de la carte OACI 
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ANNEXE 5.1.3 : Lettre d’information distribuée à la population du Loudunais en janvier 2021 

(source : Eolise) 
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ANNEXE 5.1.5 : Estimation de la production électrique du projet (source : EOLISE)
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Estimation de la production électrique du projet 

Mât de mesure de vent 

Afin de caractériser précisément le gisement éolien du site la société Eolise a érigé un mât de mesure de 

vent de 120 mètres sur le territoire étudié. Le mât représenté est localisé au centre de la zone 

d’implantation potentielle du projet de parc éolien de la Plaine d’Insay, sur la commune de Mouterre-Silly.  

Cette installation permet de mesurer en continu les différentes caractéristiques du vent en particulier sa 

vitesse, sa direction et son niveau de turbulence ainsi que la température. Ces mesures sont effectuées 

à différentes hauteurs du mât pour permettre une projection jusqu’à la hauteur de nacelle de l’éolienne 

même sans avoir équipé cette hauteur spécifique mais également si elle est supérieure au mât. 

 

Photo du mât de mesure de Mouterre-Silly en septembre 2021 

Le mât de mesure est équipé d’un nombre important d’appareil de mesure et d’enregistrement dont voici 

une présentation simplifiée. Ce panneau d’information pédagogique a été installé à proximité afin 

d’informer les passants et riverains de l’installation. 
 

Panneau de présentation d’un mât de mesure 

Le mât de mesure a été installé en mai 2019 et couvre plus d’une année de mesure sur site. Il sera 
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démonté après mai 2022 pour couvrir à minima deux années complètes. Cette période permet une 

estimation très précise du potentiel de vent et donc du productible du parc éolien. 

A noter, que l’installation d’un mât de mesure de vent n’est pas nécessaire ni d’un point de vue 

réglementaire ni d’un point de vue technique pour déposer une demande d’autorisation de projet éolien. 

Cette installation permet de caractériser au mieux le gisement de vent qui est déjà connu grâce aux 

données long terme par satellite. Par ailleurs il existe d’autres moyens de mesures du vent par ondes 

sonores (Sodar) ou par laser (Lidar) qui peuvent remplacer ou compléter un mât. La mesure du vent in 

situ peut également intervenir plus tard dans le projet, pendant l’instruction de la demande voire après 

l’obtention des autorisations. 

Le mât de mesure a également servi de support pour les appareils d’enregistrement de l’activité en 

hauteur des chauves-souris réalisé entre juin et octobre 2019 puis mars à septembre 2020 par NCA 

environnement. 

Sur une période de mesure d’une année complète (juin 2019 à mai 2020) qui permet de couvrir l’ensemble 

des saisons, nous pouvons extraire la rose des vents suivante pour une hauteur de 120 mètres soit le 

maximum du mât. Il s’agit de la fréquence répartie selon 12 directions et classée par vitesse de vent selon 

les couleurs : 

 

Rose des vents à 120 mètres de haut sur une période de mesure d’une année complète 

Extrapolation sur une période longue 

Le potentiel de vent moyen est variable d’une année à l’autre. Il est donc nécessaire d’utiliser une source 

de données long terme sur une période assez importante pour atténuer les variations annuelles. Celle 

utilisée correspond aux quinze dernières années soit mi-2005 à mi-2020. La source de ces informations 

est la référence ERA5 qui agrège plusieurs sources fiables et représentatives de données de vent 

terrestres et satellites. Les données sont disponibles au pas horaire et à 120 mètres de hauteur pour un 

point proche et représentatif du site. Le niveau de corrélation entre cette référence et les données du mât 

de mesure est très élevé ce qui garantit une très bonne fiabilité d’extrapolation. 

Après extrapolation des données à long terme les résultats sous forme graphique sont : 

 

 

Rose des vents à 120 mètres de haut pour une extrapolation long terme sur 15 années 

 

La répartition par direction de l’énergie est plus importante que la répartition de la fréquence des vents. 
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Le potentiel énergétique du vent étant proportionnel au cube de sa vitesse. La rose des énergies 

présente donc le potentiel énergétique par direction. 

 

Rose des énergies à 120 mètres de haut pour une extrapolation long terme sur 15 années 

Les vents du quart de direction sud-ouest dominent clairement en termes de potentiel énergétique, la 

direction nord-est vient compléter ce potentiel. 

La moyenne annuelle de la vitesse du vent pour 120 mètres de hauteur est de 7,1 m/s (mètres par 

seconde) sur 15 années. Le niveau énergétique est donc particulièrement intéressant et tout à fait 

adapté à l’exploitation d’un parc éolien. 

Paramètres du calcul de productible 

Le calcul de la production électrique est basé sur les données du mât de mesure extrapolées sur cette 

période long-terme de 15 ans. L’ensemble des paramètres influant le productible sont intégrés dans le 

calcul : 

- Le relief dans un rayon de 10 kilomètres autour du projet. 

- La rugosité du terrain qui dépend de sa couverture (champs, forêts, bâtis …) dans un rayon de 

20 km. 

- La hauteur de la couverture du terrain pour les surfaces boisées ou les zones urbaines. 

- Les caractéristiques des éoliennes dont la courbe de puissance certifiée par le constructeur et 

les interactions entre les éoliennes. 

Le calcul du productible est adapté à l’implantation de chaque éolienne en tenant compte de l’ensemble 

de ces données. Les calculs sont effectués à l’aide du logiciel de référence Windpro dernière version (3.4). 

La prévision de production nette annuelle est de 91 900 MWh pour l’ensemble du parc selon une moyenne 

de 4 modèles représentatifs du gabarit déposé. 

Pertes et bridages 

La production du parc éolien est réduite par différentes pertes inévitables ainsi que des éventuels plans 

de bridage qu’il faut intégrer aux estimations de productible. 

Pertes par type : 

- Maintenance : arrêts automatiques des machines et arrêts pour intervention des techniciens 

effectuant l’entretien ou une maintenance préventive voire curative. La disponibilité des machines 

est garantie par l’ensemble des constructeurs pour un minimum de 97% du temps. Les pertes de 

maintenance sont donc au maximum de 3% du productible. 

- Electrique réseau : pertes du réseau électrique inter éolien et vers le poste source, pertes du 

poste source et indisponibilité temporaire du réseau pour un total de 1,5%. 

- Consommation interne de l’éolienne : pertes de fonctionnement du transformateur lié à son 

rendement, consommation électrique de veille des différents composants en particulier moteurs, 

pompes, contrôleurs, balisage et ordinateurs. Soit environ 0,8% du productible. 

- Pertes exceptionnelles : certains facteurs peuvent induire des pertes exceptionnelles comme des 

conditions météorologiques défavorables dont les périodes de gel. Cela représente environ 0,2% 

du productible. 

Eventuel bridages par type : 

- Acoustique : comme présenté dans le chapitre acoustique le parc fera l’objet d’une campagne 

acoustique dans la première année de sa mise en service. En fonction des mesures effectuées et 

du modèle d’éolienne définitif il pourra être prévu un bridage acoustique afin de respecter les 

normes en vigueur. Ce bridage impliquerait une perte du productible qui serait nulle si aucune 

émergence réglementaire n’est constatée et pourrait atteindre un maximum estimé à 3 %. 

- Chiroptère : comme présenté dans le chapitre dédié, l’activité des chauves-souris peut impliquer 

un bridage qui sera adapté selon les mesures effectuées sur site après la mise en exploitation. Il 

consiste à l’arrêt des éoliennes lorsque les conditions sont favorables à l’activité des chauves-

souris. Les éoliennes, localisées en plaine agricole ouverte, respectent les distances préconisées 

par l’expertise du milieu naturel. Ainsi, aucun bridage n’est envisagé. 

Tableau récapitulatif des maximums des pertes et bridages : 

Pertes et bridages Impact productible 

Maintenance 2,5 % 

Electriques réseaux 1,5 % 
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Consommation électrique interne 0,8 % 

Pertes exceptionnelles 0,2 % 

Acoustique 3,0 % 

Chiroptères 0 % 

Total pertes et bridages 8,0 % 

 

Estimation du productible net 

L’ensemble des calculs sont effectués avec le logiciel Windpro selon les recommandations de EMD 

international éditeur du logiciel. Les données utilisées sont présentées précédemment avec certaines 

explications simplifiées pour aider à la compréhension. Le tableau suivant présente les estimations de 

productible pour 4 modèles actuellement disponibles sur le marché et respectant les dimensions 

maximums du gabarit du projet. Le modèle définitif d’éolienne pourrait être différent des modèles ici 

présentés mais les estimations sont basées sur des machines réelles pour une bonne précision des 

calculs grâce aux données certifiées par les constructeurs. 

    Puissance Diamètre Hauteur 
Puissance 

Parc Productible 

Constructeur Modèle (MW) (mètres) d'axe totale (MW) Net Final 

Vestas V 150 5,6 150 125 200 33,6 96 509 86 858 

Nordex N 149 5,7 149 125 199,5 34,2 94 706 85 235 

Enercon E 147 EP5 5,0 147 126 199,5 30 86 232 77 609 

Siemens Gamesa SG 145 5,0 145 127,5 200 30 90 170 81 153 

Gabarit Maximum 5,7 150 125 200 34,2 91 900 82 700 
Tableau récapitulatif des résultats du calcul de productible 

Le productible net est celui du parc selon les caractéristiques des machines et l’implantation. Le 

productible final intègre le maximum estimé des différentes pertes et des bridages potentiels. 

Le productible final retenu pour le gabarit et pour les estimations du projet correspond à la moyenne des 

4 modèles étudiés, soit 82 700 MWh (en P50). Selon cette simulation le facteur de charge annuel du parc 

serait de 28% soit l’équivalent de 2 420 heures équivalent pleine puissance. 

La production du parc éolien couvre 53% de la consommation électrique de l’EPCI d’implantation. 

Cela représente l’équivalent de la consommation annuelle électrique (chauffage et eau chaude sanitaire 

inclus) de 16 100 foyers français soit 37 000 personnes. C’est également 24 800 tonnes d’émission de 

CO2 équivalent évités grâce à la substitution de l’énergie éolienne à d’autres moyens de production 

électrique plus polluants. 

Le taux de 300 g de CO2eq utilisé est conservateur car l’Ademe utilise par exemple 500 à 600 g CO2eq. 

Source : Ademe – Filière éolienne française : bilan, prospective et stratégie synthèse – 09/2017 (p.13) 

« Chaque kWh éolien produit a permis d’éviter de l’ordre de 500 à 600 gCO2eq » 

Intégration du niveau incertitude sur le productible 

Le niveau de productible présenté correspond à une estimation du P50 c’est-à-dire une moyenne de 

production annuelle. C’est un productible qui aura chaque année autant de chance d’être dépassé que de 

pas être atteint. Afin d’assurer la pérennité économique du projet, en particulier le remboursement du prêt 

bancaire même les années de vent faible le P90 est généralement utilisé dans l’éolien. Il s’agit de la 

production minimum probable dans 90% des cas soit 9 années sur 10. Le P90 dépend du niveau 

d’incertitude des paramètres de calcul. Pour ce projet nous utilisons un niveau d’incertitude conservateur 

de 13% en conformité avec le cumul des niveaux d’incertitude des facteurs du calcul. La production finale 

en P50 est de 82 700 MWh mais de 68 900 MWh en P90. 

Pour les estimations du business plan c’est ce productible en P90 qui sera utilisé. Cela correspond à une 

marge de sécurité correspondant aux exigences des banques. 

 

 

La consommation/production électrique des communes  

Le tableau suivant présente la contribution électrique du parc éolien sur les besoins électriques locaux. Il 

met en parallèle la consommation électrique locale (en MWh) et les unités de production présentent 

localement, précisant ainsi l’implication du territoire dans la transition énergétique et sa contribution au 

besoin énergétique des citoyens et des activités liées. 

Les consommations électriques communales et intercommunales sont issues du site de l’agence ORE, 

association regroupant l’ensemble des acteurs français de la distribution d’électricité et de gaz 

(https://dataviz.agenceore.fr). 

Les chiffres des installations de production d’électricité d’origine renouvelables sont issus de l’Open Data 

Réseaux Energies disponibles sur le site internet de RTE / Bilan électrique 2020. Un graphique par 

commune est présenté à la suite du tableau. 

 

 

Consommation 
électrique  
(en MWh) 

Puissance 
ENR 

Installée 
(en MW) 

Production 
électrique 

ENR (en 
MWh) 

Part de 
production 

ENR local sur 
la 

consommation 

  
Répartition 

des 
éoliennes 

Production 
électrique 

du parc 
éolien 
MWh 

Contribution 
du parc 

éolien sur les 
besoins 

électriques 
locaux 

Mouterre-Silly 2 528 0,5 635 25%   1 11483 454% 

Les Trois-Moutiers 20 077 1,1 1397 7%   5 57417 286% 

Total 22 605 1,6 2 032 9%   6 68 900 305% 

                  

CC Pays du 
Loudunais 

156 501 14,9 18 926 12% 
  

6 68 900 44% 

https://eolise.fr/comprendre-leolien/sources-et-traduction/
https://dataviz.agenceore.fr/
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Commune de Mouterre-Silly : 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commune des Trois-Moutiers : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Consommation 

totale 

2 528 MWh 

Résidentiel : 2 039 

MWh 

Consommation 

totale 

20 077 MWh 

Résidentiel : 3 540 

MWh Autres : 696 MWh 

Agriculture : 221 MWh 

Autres : 268 MWh 

Tertiaire : 14 240 

MWh 

Industrie : 1249 MWh 

Agriculture : 352 

MWh 
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Communauté de Communes du Pays Loudunais : 

 

 

 

 

Consommation 

totale 

156 501 MWh 

Résidentiel : 79 971 MWh 

Autres : 13 399 MWh 

Tertiaire : 30 593 MWh 

Industrie : 13 744 MWh 

Agriculture : 18 794 MWh 
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ANNEXE 5.1.6 : Etude d’accès (source : Augizeau) 
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ANNEXE 5.1.7 : Expertise des zones humides (source : NCA Environnement) 
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I. CADRE REGLEMENTAIRE 

I. 1. Réglementation relative aux zones humides 

Le chapitre Ier du titre Ier, du livre II du Code de l’environnement définit les zones humides :  

Art. L. 211-1, alinéa 1 :  

« On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau 

douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle 

existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année. » 

 

Jusqu’en 2017, il suffisait d’observer des plantes hygrophiles pour classer une zone humide, sans avoir 

à cumuler ce critère avec celui de l’hydromorphie du sol, d’après l’arrêté du 24 juin 2008, modifié par 

l'arrêté du 1er octobre 2009, précisant les critères de définition des zones humides. 

 

Un arrêt du Conseil d’État le 22 février 2017 lui avait donné tort, affirmant que les deux critères étaient 

cumulatifs. Il avait ainsi considéré « qu’une zone humide ne peut être caractérisée, lorsque de la 

végétation y existe, que par la présence simultanée de sols habituellement inondés ou gorgés d’eau 

et, pendant au moins une partie de l’année, de plantes hygrophiles ». 

 

La Loi n°2019-773 du 24 juillet 2019 portant création de l'Office français de la biodiversité, modifiant 

les missions des fédérations des chasseurs et renforçant la police de l'environnement est venue 

clarifier de manière définitive la définition des zones humides et a repris l’ancien principe du recours 

alternatif aux deux critères (végétation hygrophile ou hydromorphie du sol). 

 

Au titre de la Police de l’Eau, un projet impactant une zone humide (selon sa surface) est soumis au 

régime de déclaration ou d’autorisation relatif à la rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature eau.  

 

II. METHODOLOGIE APPLIQUEE 

La méthode d’inventaire des zones humides prend en compte les éléments présents dans l’arrêté 

interministériel du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009 précisant les critères de définition et de 

délimitation des zones humides en application des articles L214-7 et R.211-108 du Code de 

l’Environnement. La délimitation des zones humides se base sur deux critères : l’analyse des habitats 

et de la flore, notamment des plantes hygrophiles, ainsi que l’analyse des sols (pédologie). 

Selon cet arrêté, le logigramme suivant présente la méthode à suivre pour identifier une zone humide 

(Figure 1). 
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Figure 1 : Méthode pour identifier une zone humide 

(Source : NCA Environnement) 

II. 1. Expertise floristique 

Sur le terrain, le critère lié à la végétation sera utilisé prioritairement pour délimiter la zone humide. 

Ainsi, les contours de la formation végétale seront pris en compte. La végétation de zone humide est 

caractérisée par : 

 

Ñ Des communautés d’espèces végétales, dénommées « habitats », caractéristiques des zones 

humides, identifiées selon la méthode et la liste correspondante à l’annexe II table B de l’arrêté 

du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009 (Figure 2). 

 

Figure 2 : Exemples d’habitats caractéristiques de zones humides 

(Source : NCA Environnement) 

 

La nomenclature utilisée pour les habitats correspond à la typologie CORINE Biotopes. 

 

Ñ Des espèces indicatrices de zones humides, identifiées selon la méthode et la liste des espèces 

figurant à l’annexe II table A de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009 (Figure 3). 

OUI NON 

Délimitation de la 

zone humide 
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Figure 3 : Exemples d’espèces hygrophiles

(Source : NCA Environnement)

II. 2. Expertise pédologique

Les sondages pédologiques seront réalisés dans les cas suivants :

ü Pour délimiter les zones humides en périphérie des cortèges de végétation hygrophile ;

ü Sur les secteurs où la végétation spontanée n’est pas caractéristique de zone humide ;

ü Sur les zones ne présentant pas de végétation spontanée (parcelles cultivées, plantations, etc.) 

L’arrêté du 24 juin 2008 modifié expose les critères pédologiques déterminant une zone humide. 

Conformément à l’arrêté, les sondages pédologiques visent la présence :

Ñ D’HISTOSOLS (sols tourbeux), car ils connaissent un engorgement permanent en eau qui 

provoque l’accumulation de matières organiques peu ou pas décomposées. Ces sols 

correspondent aux classes d’hydromorphie H du GEPPA (Groupe d’Etude des Problèmes de 

Pédologie Appliquée : Figure 5) ;

Ñ De REDUCTISOLS, car ils connaissent un engorgement permanent en eau à faible profondeur 

se marquant par des traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur de 

sol. L’horizon caractéristique de ces sols est l’horizon réductique G. Ils correspondent aux classes 

VI c et VI d du GEPPA ;

Ñ De sols caractérisés par des traits rédoxiques à moins de 25 cm de profondeur se 

prolongeant et/ou s’intensifiant en profondeur. L’horizon spécifique est l’horizon rédoxique g. 

Ces sols correspondent aux classe V a, b, c et d du GEPPA (Figure 4) ;

Ñ De sols présentant des traits rédoxiques à moins de 50 cm de profondeur, se prolongeant 

et/ou s’intensifiant en profondeur, associés à des traits réductiques entre 80 et 120 cm de 

profondeur. Ces sols correspondent à la classe IV d du GEPPA.
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Figure 4 : Illustrations d'un sol caractéristique de zone humide (rédoxisol)

(Source : NCA Environnement)

Figure 5 : Schéma représentant les sols indicateurs des zones humides

(Source : GEPPA, modifié NCA environnement)

III. CONTEXTE

III. 1. Contexte géologique

L’ensemble des caractéristiques géologiques de la région d’étude est issu de la carte géologique au 

1/50 000ème de LOUDUN (n°513) parue aux éditions du BRGM (Figure 6).

C3b - Turonien (partie moyenne - Craie micacée (tuffeau blanc)

La partie moyenne du Turonien présente un faciès de calcarénite grisâtre ou blanchâtre, légèrement 

micacée, plus ou moins cohérente, disposée en bancs d'épaisseur décimétrique à métrique séparés 

par de minces lits de craie friable ou se présentant en masse sans stratification discernable. A divers 

niveaux on observe la présence de nodules silicifiés de teinte grisâtre ("chenards" ou "cherts") prenant 
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parfois des formes branchues et disposés en lits ou épars dans la roche. Le passage de la craie à 

inocérames au tuffeau blanc est progressif et, en l'absence de bonnes coupes, la limite cartographique 

entre les deux formations est souvent difficile à fixer. La teneur en carbonates est moins élevée que 

dans la craie sous-jacente : elle reste, en général, inférieure à 65. La phase argileuse est constituée 

principalement par des smectites accessoirement associées à de l'illite ; on note la présence d'opale et 

de clinoptilolite. Les minéraux lourds sont présents en faible quantité avec notamment tourmaline, 

zircon et andalousite. A l'oeil nu on peut discerner des éléments détritiques tels que grains de quartz 

anguleux hétérométriques et paillettes de muscovite. La glauconie est présente en petits grains 

ovoïdes ou mamelonnés de teinte vert clair. En lame mince on distingue sur un fond de calcite de petits 

grains de glauconie et de quartz détritique anguleux, des paillettes de muscovite, des foraminifères 

souvent recristallisés, des ostracodes, des bryozoaires ainsi que de nombreux bioclastes 

(lamellibranches, serpules, spicules de spongiaires, etc.). Le microfaciès est celui d'une biosparite 

finement gréseuse à biophase variée et plages silicifiées. Au microscope électronique à balayage, on 

observe la présence de cristaux de calcite de taille variable et de nombreuses sphérules de cristobalite-

tridymite généralement coalescentes. Les nodules silicifiés ("chenards" ou "cherts") présentent la 

même texture que le tuffeau avec grains de quartz, de glauconie, paillettes de muscovite, sphérules 

siliceuses, spicules de spongiaires, bioclastes divers, mais noyés dans un ciment siliceux. La craie 

micacée est dans l'ensemble assez peu fossilifère. Le tuffeau blanc était activement exploité autrefois 

comme pierre de taille. Son extraction est maintenant abandonnée et les carrières souterraines sont 

souvent transformées en champignonnières (Loudun, Ligré). 
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Figure 6 : Carte géologique du projet 

(Sources : ©BRGM, NCA) 
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Cette carte indique un contexte géologique peu propice au développement de zones humides, nous 

sommes en présence de craie micacée. La craie est une roche perméable qui ne permet pas de retenir 

l’eau dans le sol. 

III. 2. Contexte pédologique 

Le site est localisé sur l’Unité Cartographique de Sol (UCS) n°108 : « Colline, calcaire, limono-argileuse, 

sain, peu à moyennement profond sur craie : terres d’aubues ». L’ensemble de ces données 

proviennent du Groupement d’Intérêt scientifique Sol (GisSol) au travers de fiches numérotées et 

descriptives d’Unités Cartographiques de Sol (UCS) servant de référentiel régional pédologique 

(https://www.geoportail.gouv.fr/depot/fiches/INRA/KEoxlsQZg6fHfo3yXdxg.pdf). 

 

L’UCS n°108 se compose de 3 Unités Typologiques de Sols (UTS) : 

 

ü UTS n° 284 : Sol calcaire, moyennement profond, limono-argileux, à charge moyenne en 

cailloux de craie, sain sur craie, 

- Type de sol : : CALCOSOL limono-argileux à concrétions de craie, 

- Matériau parental : Craie 

 

ü UTS n° 285 : Sol non calcaire, profond, non caillouteux, limono-argileux sur craie, 

- Type de sol : CALCISOL limono-argileux de craie, 

- Matériau parental : Craie 

 

ü UTS n° 283 : Sol calcaire, peu profond, à nombreux cailloux calcaires, limono-argileux, sain sur 

craie, 

- Type de sol : RENDOSOL limono-argileux, caillouteux, de craie, 

- Matériau parental : Craie 

 

Les calcosols, calcisols et rendosols sont des sols peu profonds (calcaire). Ils sont riches en carbonates 

de calcium sur toute leur épaisseur, leur pH est donc basique. Ils sont fréquemment argileux, plus ou 

moins caillouteux, plus ou moins séchants, souvent très perméables. Ainsi, ils sont peu favorables aux 

développements de zones humides. 

III. 3. Contexte hydrographique 

La carte suivante, est un extrait de la BD Carthage ® (Base de Données sur la CARtographie THématique 

des AGences de l’eau et du ministère chargé de l’environnement) est le fruit de la volonté nationale 

de disposer d’un système de repérage spatial des milieux aquatiques superficiels pour la France. Elle 

est produite par les Agences de l’eau à partir de la base de données cartographiques BD CARTO ® de 

l’IGN. Elle regroupe les entités ayant un trait à l’hydrographie : réseau hydrographique et équipement 

hydrographique. 
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Figure 7 : Carte hydrographique du projet 

(Source : ©BD Carthage) 
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Aucun réseau hydrographique ne s’écoule au niveau du projet de parc éolien. La Rouère et la Barouse 

s’écoule à l’ouest du projet, ainsi que la Boire à l’est. 

III. 4. Pré-localisation des zones humides 

La carte suivante, réalisée par l’INRA d’Orléans (US InfoSol) et d’AGROCAMPUS OUEST à Rennes (UMR 

SAS), La carte suivante, réalisée par l’INRA d’Orléans (US InfoSol) et d’AGROCAMPUS OUEST à Rennes 

(UMR SAS), modélise les enveloppes qui, selon les critères géomorphologiques et climatiques, sont 

susceptibles de contenir des zones humides au sens de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié. Les enveloppes 

d’extension des milieux potentiellement humides sont représentées selon trois classes de probabilité 

(assez forte, forte et très forte). Cet outil a été réalisé à l’aide d’un croisement de données 

informatiques et sans prospection sur le terrain. Ainsi, il sert à avoir une idée globale de la potentialité 

de zones humides sur un projet. Les expertises de terrain pour le critère flore et pédologique sont plus 

fines et localisées à l’échelle du projet. 

 

Seules les vallées sèches sont classées en probabilité assez forte à forte (Figure 8). Le projet de parc 

éolien ne possède pas d’éolienne prélocalisés en probabilité de présence de zones humides. Par 

contre, certains pans coupés temporaires et chemins à renforcer, sont prélocalisés en probabilité assez 

forte à forte. Ceci reste à vérifier par des sondages pédologiques. 
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Figure 8 : Pré-localisation des zones humides à proximité du site de projet 

(Source : Agrocampus Ouest) 
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Le projet est pré-localisé sur un chemin à renforcer, et des pans coupés temporaires, selon divers 

degrés de probabilités allant de fort à assez fort. 

III. 5. Habitats naturels caractéristiques de zones humides 

Les habitats naturels ont été décrits sur l’ensemble de l’aire d’étude immédiate dans l’étude d’impact 

faune et flore (Figure 9). Aucun habitat caractéristique de zone humide (liste de l’arrêté du 24 juin 

2008, modifié en 2009), n’a été recensé. 
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Figure 9 : Habitats naturels 

(Sources : NCA Environnement, BD Ortho) 



Projet de parc éolien de la plaine d’Insay – Mouterre-Silly et Les Trois-Moutiers (86) 
- Expertise des zones humides -

�  14  �

NCA, Études et Conseil en Environnement

IV. RESULTATS DE L’INVENTAIRE

IV. 1.Contexte

Les prospections de terrain ont eu lieu le 14 et 18 juin 2021. Les conditions climatiques étaient 

ensoleillées. La pluviométrie des derniers jours a été importante, rendant la réalisation de sondages à 

la tarière à main aisée. Des refus de tarière ont été relevés en lien avec la nature des sols de faible 

profondeur et l’affleurement de la roche mère. Ces sols sont de faible à moyenne profondeur.

Les inventaires botaniques avaient préalablement mis en évidence des habitats de type culture au 

niveau de la zone d’implantation potentielle du projet (Figure 10). La végétation qui s’exprime sur ces 

parcelles n’est pas caractéristique de zones humides. La réalisation de sondages pédologiques, 

permettra d’identifier le caractère humide ou non des différentes parcelles. L’expertise est effectuée 

sur l’ensemble du plan de masse (plateforme, réseau électrique, poste de livraison, …) et sur les zones 

à créer (chemins, pans coupés temporaires,…).

L’examen des sols a porté sur la présence de traits d’hydromorphie permettant d’identifier une zone 

humide. Le nombre, la répartition et la localisation des points de sondage dépendent de la taille et de 

l’hétérogénéité du site. Chaque sondage ou élément recensé lors du terrain a fait l’office d’un 

géoréférencement par GPS (Global Positioning System). Ces mesures ont été ensuite reportées sous 

SIG (Système d’Information Géographique) à l’aide du logiciel QGIS.
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Figure 10 : Illustrations du contexte paysager

(Source : NCA environnement)

À noter : Au vu du contexte de la zone d'implantation et l'étude de pré-localisation des ZH, seules les zones d'aménagements du projet ont fait l'objet de 

sondages pédologiques.
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IV. 2. Sondages pédologiques 

Les sondages ont été effectués à la tarière à main. Au total, 110 sondages pédologiques ont été réalisés 

(Figure 11). Aucun sondage pédologique n’est caractéristique d’une zone humide (Tableau 1 et 

Tableau 2). 

Le profil de sol va être décrit, dans la suite du rapport, en fonction des numéros attribués sur les Figure 

12,Figure 13 et Figure 14. 

 

Sondage non caractéristique de zones humides 

(rond vert) 
110 

Tableau 1 : Nombre de sondages par catégorie 

(Source : NCA Environnement) 

IV. 2. a. Les sondages non caractéristiques de zone humide 

Ces sondages ne sont pas caractéristiques de zones humides. Aucune présence d’eau n’a été observée 

dans le sol. Ainsi, aucune trace d’hydromorphie n’est visible jusqu’au refus de tarière. Ils sont 

représentés par un rond vert sur les cartographies du rapport. 
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Figure 11 : Localisation des sondages pédologiques 

(Sources : NCA Environnement, BD Ortho)
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Figure 12 : Zone Ouest du projet 

(Sources : NCA Environnement, BD Ortho)
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Figure 13 : Zone centre du projet 

(Sources : NCA Environnement, BD Ortho)
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Figure 14 : Zone Est du projet 

(Sources : NCA Environnement, BD Ortho)
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Numéro 

des 

sondages

Coordonnées X 

(Longitude)

Corrdonnées Y 

(Latitude)
Humide

Refus de 

tarière

Profondeur 

du sondage 

(en cm)

Classe GEPPA

1 473517,850 6663788,400 Non Oui 45 GEPPA I

2 473440,100 6663652,200 Non Oui 45 GEPPA I

3 473391,710 6663563,200 Non Oui 40 GEPPA I

4 473348,600 6663524,400 Non Oui 40 GEPPA I

5 473298,620 6663512,300 Non Oui 40 GEPPA I

6 473265,330 6663495,000 Non Oui 50 GEPPA I

7 473269,390 6663468,500 Non Oui 45 GEPPA I

8 473316,490 6663463,900 Non Oui 40 GEPPA I

9 473354,400 6663484,400 Non Oui 50 GEPPA I

10 473348,990 6663475,000 Non Oui 55 GEPPA I

11 473347,930 6663454,600 Non Oui 40 GEPPA I

12 473321,290 6663419,700 Non Oui 40 GEPPA I

13 473363,750 6663426,500 Non Oui 40 GEPPA I

14 473576,720 6663254,100 Non Oui 45 GEPPA I

15 473621,440 6663171,600 Non Oui 50 GEPPA I

16 473684,200 6663201,500 Non Oui 50 GEPPA I

17 473696,090 6663188,400 Non Oui 50 GEPPA I

18 473686,830 6663166,900 Non Oui 55 GEPPA I

19 473664,270 6663158,200 Non Oui 55 GEPPA I

20 473643,430 6663142,700 Non Oui 40 GEPPA I

21 473712,030 6663066,600 Non Oui 35 GEPPA I

22 473799,270 6663096,400 Non Oui 35 GEPPA I

23 473794,780 6663104,400 Non Oui 45 GEPPA I

24 473787,220 6663098,000 Non Oui 45 GEPPA I

25 473793,140 6663090,800 Non Oui 50 GEPPA I

26 474100,050 6663312,000 Non Oui 50 GEPPA I

27 474124,330 6663329,000 Non Oui 50 GEPPA I

28 474140,140 6663315,500 Non Oui 50 GEPPA I

29 474122,380 6663344,600 Non Oui 55 GEPPA I

30 474097,330 6663321,900 Non Oui 55 GEPPA I

31 474600,380 6662938,300 Non Oui 45 GEPPA I

32 474609,700 6662931,800 Non Oui 45 GEPPA I

33 474624,870 6662938,500 Non Oui 40 GEPPA I

34 474660,160 6662963,800 Non Oui 40 GEPPA I

35 474669,800 6662973,300 Non Oui 35 GEPPA I

36 474680,250 6662959,400 Non Oui 35 GEPPA I

37 474696,590 6662952,400 Non Oui 40 GEPPA I

38 474710,240 6662941,200 Non Oui 40 GEPPA I

39 474742,050 6662911,700 Non Oui 40 GEPPA I
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Numéro 

des 

sondages

Coordonnées X 

(Longitude)

Corrdonnées Y 

(Latitude)
Humide

Refus de 

tarière

Profondeur 

du sondage 

(en cm)

Classe GEPPA

40 474778,220 6662878,000 Non Oui 40 GEPPA I

41 474674,810 6662904,700 Non Oui 40 GEPPA I

42 474678,150 6662926,100 Non Oui 45 GEPPA I

43 474642,060 6662924,100 Non Oui 35 GEPPA I

44 474709,130 6662844,500 Non Oui 35 GEPPA I

45 474725,850 6662832,600 Non Oui 50 GEPPA I

46 474745,730 6662844,800 Non Oui 55 GEPPA I

47 474732,800 6662822,800 Non Oui 55 GEPPA I

48 474913,340 6662961,600 Non Oui 55 GEPPA I

49 474937,350 6662978,900 Non Oui 55 GEPPA I

50 474961,680 6662952,500 Non Oui 55 GEPPA I

51 474936,800 6662994,400 Non Oui 50 GEPPA I

52 475645,020 6663443,300 Non Oui 50 GEPPA I

53 475641,720 6663415,400 Non Oui 50 GEPPA I

54 475664,950 6663427,100 Non Oui 50 GEPPA I

55 475056,960 6662844,600 Non Oui 55 GEPPA I

56 475086,080 6662833,100 Non Oui 55 GEPPA I

57 475108,000 6662839,800 Non Oui 55 GEPPA I

58 475085,460 6662816,600 Non Oui 55 GEPPA I

59 475097,210 6662807,200 Non Oui 55 GEPPA I

60 474843,120 6662717,900 Non Oui 40 GEPPA I

61 474867,130 6662698,000 Non Oui 40 GEPPA I

62 474862,560 6662696,200 Non Oui 55 GEPPA I

63 474846,690 6662708,300 Non Oui 55 GEPPA I

64 474882,400 6662677,500 Non Oui 55 GEPPA I

65 474884,580 6662697,900 Non Oui 55 GEPPA I

66 474929,290 6662704,600 Non Oui 55 GEPPA I

67 474928,950 6662733,000 Non Oui 45 GEPPA I

68 474914,080 6662689,200 Non Oui 45 GEPPA I

69 474942,730 6662627,800 Non Oui 50 GEPPA I

70 474997,760 6662586,700 Non Oui 45 GEPPA I

71 475004,640 6662575,300 Non Oui 40 GEPPA I

72 475036,500 6662591,700 Non Oui 35 GEPPA I

73 475054,760 6662598,300 Non Oui 40 GEPPA I

74 475057,420 6662624,300 Non Oui 40 GEPPA I

75 475030,100 6662653,700 Non Oui 40 GEPPA I

76 474964,100 6662709,800 Non Oui 40 GEPPA I

77 474836,170 6662720,200 Non Oui 40 GEPPA I

78 474650,060 6662852,600 Non Oui 45 GEPPA I

79 474461,140 6662648,100 Non Oui 45 GEPPA I
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Tableau 2 : Liste des sondages pédologiques réalisés sur le projet 

(Source : NCA Environnement) 

IV. 2. b. Description des sondages 

Profil de sol 

Ce profil de sol correspond aux sondages pédologiques n°1 à 110 (Figure 15). 

Numéro 

des 

sondages

Coordonnées X 

(Longitude)

Corrdonnées Y 

(Latitude)
Humide

Refus de 

tarière

Profondeur 

du sondage 

(en cm)

Classe GEPPA

80 474241,860 6662415,100 Non Oui 50 GEPPA I

81 474203,700 6662388,500 Non Oui 50 GEPPA I

82 474174,890 6662318,300 Non Oui 50 GEPPA I

83 474169,270 6662326,100 Non Oui 55 GEPPA I

84 474161,160 6662357,300 Non Oui 55 GEPPA I

85 474181,820 6662352,900 Non Oui 55 GEPPA I

86 474208,470 6662358,000 Non Oui 50 GEPPA I

87 474150,440 6662386,600 Non Oui 50 GEPPA I

88 474095,580 6662372,100 Non Oui 50 GEPPA I

89 473703,100 6662591,700 Non Oui 45 GEPPA I

90 473808,320 6662739,800 Non Oui 45 GEPPA I

91 473890,190 6662851,200 Non Oui 45 GEPPA I

92 473351,340 6662681,600 Non Oui 45 GEPPA I

93 473389,340 6662659,400 Non Oui 40 GEPPA I

94 473383,040 6662671,400 Non Oui 40 GEPPA I

95 473373,590 6662689,500 Non Oui 40 GEPPA I

96 473376,340 6662717,700 Non Oui 40 GEPPA I

97 473342,700 6662676,300 Non Oui 40 GEPPA I

98 473334,950 6662679,700 Non Oui 55 GEPPA I

99 473339,720 6662683,900 Non Oui 55 GEPPA I

100 473767,950 6663012,300 Non Oui 50 GEPPA I

101 473851,370 6662926,100 Non Oui 50 GEPPA I

102 473900,470 6662885,000 Non Oui 50 GEPPA I

103 473911,620 6662896,900 Non Oui 50 GEPPA I

104 473951,830 6662918,400 Non Oui 50 GEPPA I

105 473932,900 6662879,300 Non Oui 45 GEPPA I

106 473942,620 6662939,100 Non Oui 45 GEPPA I

107 473976,590 6662914,800 Non Oui 40 GEPPA I

108 473769,670 6663069,100 Non Oui 40 GEPPA I

109 473792,390 6663081,900 Non Oui 40 GEPPA I

110 473811,440 6663065,000 Non Oui 35 GEPPA I
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Figure 15 : Illustrations du profil de sol

(Source : NCA environnement)

Ces sondages révèlent des profils de sols de faibles profondeurs (bien inférieur à 50 cm). La charge en 

cailloux calcaires est plus ou moins importantes selon les sondages. Un refus de tarière est constaté 

sur chaque sondage, dû à la présence en sous-sol de la roche mère (craie). Aucune trace 

d’hydromorphie n’a été constatée. Entre 0 et 3 cm de profondeur, il est observé de la matière 

organique. Entre 3 cm et 15 cm de profondeur, l’argile brune est présente mais sans éléments 

grossiers. A 15 cm de profondeur et jusqu’au refus de tarière, il y a des cailloux grossiers de calcaire 

contenus dans une matrice argileuse de couleur brune. Puis à partir de 40/50 cm, il est impossible de 

sonder plus en profondeur.

Ce profil n’est pas caractéristique d’une zone humide (GEPPA I). 

Absence de flore hygrophile et aucune trace d’hydromorphie en profondeur.
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V. BILAN DE L’EXPERTISE

L’expertise avait pour objectif de recenser et délimiter les zones humides éventuelles sur le projet de 

parc éolien de la Plaine d'Insay sur les communes de Mouterre-Silly et Les Trois-Moutiers (86). Aucune 

zone humide n’a été recensée sur le site à l’aide des deux critères pédologie et flore, selon l’arrêté du 

24 juin 2008 modifié au 1er octobre 2009.

Cet inventaire ne fait état d’aucune zone humide sur la zone d’emprise des futurs aménagements.
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ANNEXE 5.1.8 : Ombres portées (source : EOLISE) 
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SHADOW - Principaux résultats
Calcul: Plaine d'Insay
Hypothèses de calcul
Distance max. de calcul des ombres:
Distances pour lesquelles la pale masque au moins 20% du disque solaire
Dimensions pale extraites de la fiche de l'éolienne.

Hauteur min. du soleil au-dessus de l'horizon 3 °
Résolution du calcul en jours 1 jours
Résolution du calcul en minutes 1 minute(s)

Probabilité d'ensoleillement S (moyenne d'heures de soleil par jour) [TOURS]
jan fév mar avr mai jui juil aoû sep oct nov déc
2,21 2,99 4,04 5,84 6,28 7,56 7,96 7,86 6,07 3,84 2,90 1,76

Les heures de fonctionnement des éoliennes sont calculées à partir des
types d'éoliennes utilisés et des données de vent:
Mât Mouterre

Heures/an de fonctionnement
N NNE ENE E ESE SSE S SSO OSO O ONO NNO Somme

588 770 898 507 291 339 726 962 1 033 942 686 644 8 386
Vit. vent démarrage: Vit. vent couplage de la courbe de puissance

Un calcul de ZVI est effectué préalablement afin d'exclure les éoliennes
non visibles. Une éolienne est prise en compte dès qu'elle fait de l'ombre
sur une partie de la surface d'un récepteur. Données utilisées pour le
calcul ZVI:
Données altimétriques: MNT 75m 45x45km
Aucun obstacle utilisé dans le calcul
Hauteur du regard pour la carte: 1,5 m
Résolution: 1,0 m

Toutes les coordonnées sont
French Lambert93-RGF93 (FR)

(C) OpenStreetMap contributors, Data OpenStreetMap and contributors, ODbL (last updated Oct 18)

Echelle 1:40 000
Nouvelle-éolienne Récepteur-d'ombres

Eoliennes
Type d'éolienne Données d'ombre

X Y Z Description Valide Fabricant Modèle Puiss. Diamètre Hauteur Portée t/mn
nominale rotor de

l'ombre
[m] [kW] [m] [m] [m] [t/mn]

E1 473 257 6 663 490 76,5 VESTAS V150-5.6 5600 150.0 !... Oui VESTAS V150-5.6-5 600 5 600 150,0 125,0 1 900 0,0
E2 473 646 6 663 136 78,4 VESTAS V150-5.6 5600 150.0 !... Oui VESTAS V150-5.6-5 600 5 600 150,0 125,0 1 900 0,0
E3 473 903 6 662 873 74,4 VESTAS V150-5.6 5600 150.0 !... Oui VESTAS V150-5.6-5 600 5 600 150,0 125,0 1 900 0,0
E4 474 214 6 662 383 85,4 VESTAS V150-5.6 5600 150.0 !... Oui VESTAS V150-5.6-5 600 5 600 150,0 125,0 1 900 0,0
E5 474 679 6 662 969 78,0 VESTAS V150-5.6 5600 150.0 !... Oui VESTAS V150-5.6-5 600 5 600 150,0 125,0 1 900 0,0
E6 474 939 6 662 729 79,6 VESTAS V150-5.6 5600 150.0 !... Oui VESTAS V150-5.6-5 600 5 600 150,0 125,0 1 900 0,0

Récepteur-d'ombres-donnée(s) entrée(s)
Nº Nom X Y Z Côté L Côté H Hauteur Inclinaison récepteur Mode Hauteur du regard pour ZVI

[m] [m] [m] [m] [°] [m]
R1 Les Vaux Sainte-Marie 473 143 6 662 752 86,0 1,0 1,0 1,0 90,0 Omnidirectionnel 2,0
R2 Jalnay 473 551 6 661 516 97,1 1,0 1,0 1,0 90,0 Omnidirectionnel 2,0
R3 Le Grand Insay 474 785 6 661 872 80,5 1,0 1,0 1,0 90,0 Omnidirectionnel 2,0
R4 Le Petit Insay 475 914 6 662 243 76,2 1,0 1,0 1,0 90,0 Omnidirectionnel 2,0
R5 Moulin Guibert 476 185 6 663 191 58,8 1,0 1,0 1,0 90,0 Omnidirectionnel 2,0
R6 Verbrize 476 112 6 663 673 69,0 1,0 1,0 1,0 90,0 Omnidirectionnel 2,0
R7 Moulin Gelet 475 626 6 663 940 56,8 1,0 1,0 1,0 90,0 Omnidirectionnel 2,0
R8 La Roche Vernaize 474 504 6 663 654 78,3 1,0 1,0 1,0 90,0 Omnidirectionnel 2,0
R9 Saint-Drémond 473 634 6 664 136 90,9 1,0 1,0 1,0 90,0 Omnidirectionnel 2,0

Résultats des calculs
Récepteur-d'ombres

Durée probable
Nº Nom Heures de papillotement par an

[h/an]
R1 Les Vaux Sainte-Marie 16:27

Suite à la page suivante...
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SHADOW - Principaux résultats
Calcul: Plaine d'Insay

...suite de la page précédente
Durée probable

Nº Nom Heures de papillotement par an
[h/an]

R2 Jalnay 0:00
R3 Le Grand Insay 0:00
R4 Le Petit Insay 15:38
R5 Moulin Guibert 4:22
R6 Verbrize 5:18
R7 Moulin Gelet 1:44
R8 La Roche Vernaize 8:15
R9 Saint-Drémond 0:13

Contribution de chaque éolienne aux durées totales
Nº Nom Pire des cas Probable

[h/an] [h/an]
E1 VESTAS V150-5.6 5600 150.0 !O! moyeu: 125,0 m (TOT: 200,0 m) (188) 11:25 2:40
E2 VESTAS V150-5.6 5600 150.0 !O! moyeu: 125,0 m (TOT: 200,0 m) (189) 27:26 5:20
E3 VESTAS V150-5.6 5600 150.0 !O! moyeu: 125,0 m (TOT: 200,0 m) (190) 43:47 12:44
E4 VESTAS V150-5.6 5600 150.0 !O! moyeu: 125,0 m (TOT: 200,0 m) (191) 21:15 4:21
E5 VESTAS V150-5.6 5600 150.0 !O! moyeu: 125,0 m (TOT: 200,0 m) (193) 61:35 13:50
E6 VESTAS V150-5.6 5600 150.0 !O! moyeu: 125,0 m (TOT: 200,0 m) (192) 81:30 18:12

Le temps total dans les tableaux par récepteur et par éolienne est suceptible d'être différent : une éolienne peut induire du papillotement sur plusieurs récepteurs et / ou, inversement, un récepteur peut
être affecté par plusieurs éoliennes simultanément.
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SHADOW - Carte
Calcul: Plaine d'Insay

(C) OpenStreetMap contributors, Data OpenStreetMap and contributors, ODbL (last updated Oct 18)

0 500 1000 1500 2000 m
Carte: EMD OpenStreetMap , Echelle à l'impression 1:40 000, Centre de la carte French Lambert93-RGF93 (FR)  Est: 474 280  Nord: 6 662 900
Nouvelle-éolienne Récepteur-d'ombres

Carte durée du papillotement: MNT 75m 45x45km

Heures par an, Durée
probable

1 - <20 

20 - <30 

30 - <40 

40 - <50 

50 - <=272 


